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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Ne souffrir d’aucune pathologie psychiatrique ou psychologique sévère diagnostiquée comme 
altérant le discernement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La légalisation du suicide assisté et de l’euthanasie ne saurait pallier les carences persistantes de la 
politique de prise en charge des troubles psychiques. Elle ne peut en aucun cas devenir une réponse 
implicite à l’affaiblissement du système de santé mentale.

Les acteurs du secteur alertent depuis plusieurs années sur la gravité de la situation. Ainsi, lors des 
assises de la santé mentale de 2021, le collectif Santé mentale France soulignait le risque 
d’implosion d’un système marqué par un manque chronique de personnels, de compétences et, 
surtout, par l’absence d’une orientation politique claire et structurante.

Dans un secteur en tension, peu attractif et fragilisé, le recours à l’euthanasie ou au suicide assisté 
ne saurait constituer une solution par défaut. Il est, dès lors, indispensable de prévenir toute dérive 
en excluant explicitement du champ de l’aide à mourir les personnes en situation de vulnérabilité 
psychique, et en particulier celles atteintes de pathologies psychiatriques, dont l’état peut altérer la 
capacité à exprimer une volonté libre et pleinement éclairée.


